
Tous droits réservés © Association québécoise d'histoire politique et VLB
Éditeur, 2017

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 17 mai 2024 07:02

Bulletin d'histoire politique

Histoire politique de la Révolution tranquille : quelques jalons
pour une approche renouvelée
Stéphane Savard

Volume 25, numéro 3, printemps 2017

L’histoire politique au Québec : un état des lieux

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1039749ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1039749ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Association québécoise d'histoire politique
VLB éditeur

ISSN
1201-0421 (imprimé)
1929-7653 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cette note
Savard, S. (2017). Histoire politique de la Révolution tranquille : quelques
jalons pour une approche renouvelée. Bulletin d'histoire politique, 25(3),
145–161. https://doi.org/10.7202/1039749ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/bhp/
https://id.erudit.org/iderudit/1039749ar
https://doi.org/10.7202/1039749ar
https://www.erudit.org/fr/revues/bhp/2017-v25-n3-bhp03054/
https://www.erudit.org/fr/revues/bhp/


Association québécoise d’histoire politique 145

Note de recherche

Histoire politique de la Révolution tranquille : 
quelques jalons pour une approche renouvelée1

Stéphane Savard
Département d’histoire et CRIDAQ
Université du Québec à Montréal

L’histoire politique telle que pratiquée aujourd’hui dans les différents 
lieux de recherche – universités, cégeps, Bibliothèque de l’Assemblée na-
tionale, Musée canadien de l’histoire, etc. – s’intéresse de plus en plus à la 
Révolution tranquille québécoise2. Les études qui s’en dégagent sont plu-
tôt fragmentées et ne proposent toutefois pas une véritable « vision d’en-
semble » problématisée de cette période jugée marquante, ce que Léon 
Dion avait pourtant tenté de faire avec son projet malheureusement ina-
chevé intitulé La Révolution déroutée3. Or, la maturité avec laquelle l’his-
toire politique s’est déployée ces dernières années, comme il est expliqué 
dans la première partie de ce texte, a jeté les jalons de nouvelles approches 
en histoire politique de la Révolution tranquille qui, une fois réunies, 
offrent une interprétation au potentiel « globalisant ». Deux de ces ap-
proches seront ici présentées sous la forme de projets de recherche com-
plémentaires qui, chacun à leur manière, contribuent à l’élargissement du 
champ d’études qu’est LE politique à l’époque de la Révolution tranquille.

Contexte historiographique : le renouveau de l’histoire politique

Entamée dans différentes historiographies du monde occidental selon des 
modalités temporelles parfois variables, mais généralement dans les dé-
cennies 1980 ou 1990, le renouveau de l’histoire politique se fait dans un 
contexte où les diverses approches historiennes deviennent de moins en 
moins hermétiques4. Comme le souligne si bien l’historien Réal Bélanger 
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dans un article-phare de 1997, « le retour du politique ne s’effectuera pas 
seulement sur la base indispensable de la revalorisation de l’histoire poli-
tique traditionnelle et de son dépassement, mais aussi sur celle de la relé-
gitimation de l’objet politique, laquelle pourrait contribuer à la revitalisa-
tion même d’autres champs de la recherche historique5 ». La multiplication 
des objets d’étude en histoire politique qui s’est ensuivie depuis les années 
1990 au Québec6 est donc le fruit du dialogue entre les historiens et histo-
riennes du politique, mais aussi et surtout de ces derniers avec leurs collè-
gues privilégiant d’autres approches du phénomène historique : les ap-
proches du social, de la culture, de l’économie, de la religion, etc. Plutôt 
que de menacer son existence même, le dialogue entre les différentes ap-
proches historiques a donc revivifié l’histoire politique.

Parmi les objets d’études mis de l’avant dans la foulée de ce renou-
veau, il y en a un qui se veut particulièrement fécond et englobant : l’étude 
historique de la culture politique. Cette dernière représente bien la nou-
velle histoire politique qui s’inspire ici des méthodologies et réflexions 
épistémologiques de l’histoire culturelle, de la science politique et de l’an-
thropologie. Propulsée en France et dans le monde anglo-saxon par les 
réflexions des Jean-François Sirinelli, Serge Bernstein, Robert Putnam ou 
encore Nelson Wiseman7, de même qu’au Québec avec les travaux de 
Martin Pâquet8, l’histoire de la culture politique analyse les processus de 
construction et de circulation des rites, pratiques, symboles, valeurs, repré-
sentations et attitudes émanant principalement du champ politique, pour 
reprendre le concept de Pierre Bourdieu9. Elle s’intéresse non seulement à 
la nature de ces processus, mais aussi et surtout à leurs transformations 
dans l’espace et le temps. L’histoire de la culture politique est donc sen-
sible aux rapports de force entre les différents acteurs politiques qui 
cherchent à rendre hégémoniques leurs valeurs et représentations des rap-
ports sociaux, des normes régissant la société et, d’une façon plus géné-
rale, du politique. « Rapports de force », « ordre symbolique », « luttes pour 
l’hégémonie », « représentations » : autant de concepts clés qui servent à 
décrire et analyser cette culture politique sensible aux échelles du micro-
politique (besoins et intérêts locaux) et du macropolitique (bien commun, 
choix de société). Là, la tension qui se crée entre ces jeux d’échelle s’avère 
primordiale pour mieux saisir les processus de transformation et de conti-
nuité au sein de la culture politique d’une société donnée.

La culture politique de la Révolution tranquille : nouvelles probléma-
tiques de recherche

C’est dans ce contexte historiographique et épistémologique d’une his-
toire politique renouvelée que s’inscrivent nos recherches en cours s’inté-
ressant à deux aspects de la culture politique québécoise de la Révolution 

BHP 25-3.indd   146 17-03-28   13:52



Association québécoise d’histoire politique 147

tranquille : d’une part, une histoire parlementaire des conflits et consensus 
entre les responsables politiques québécois au sujet des choix de société et 
des valeurs et représentations du Québec qui y sont rattachées ; et, d’autre 
part, la prise de parole citoyenne dans le champ politique et le dialogue 
qui s’ouvre alors entre les citoyens militant au sein de groupes de pression 
et les responsables politiques. Complémentaires, ces deux approches 
jettent les ponts d’une histoire politique de la Révolution tranquille qui ne 
soit plus uniquement centrée sur les rares figures politiques d’envergure 
ou sur les principales idéologies véhiculées par les partis politiques et les 
figures intellectuelles. Cette histoire, dont j’en définis les contours dans les 
pages qui suivent, a le mérite de tenir compte de « l’habilitation politique » 
des élus de toutes allégeances et de tous partis confondus, de même que 
de « l’habilitation citoyenne » de ces militants qui interviennent au sein 
des différents mouvements sociaux et groupes de pression qui en dé-
coulent. Ces processus d’habilitation – dans le sens d’empowerment ou 
d’agentivité, concepts qui renvoient « d’une part, à l’idée d’action et, 
d’autre part, à l’idée de responsabilité » des individus ou groupes étudiés10 
– caractérisent la culture politique de la Révolution tranquille11. Ils se 
trouvent au cœur de la bataille à laquelle se livrent les différents protago-
nistes afin de contrôler les ressources politiques et sociales permettant de 
définir les choix de société et les valeurs véhiculées par l’État québécois et 
ses institutions.

Une histoire parlementaire de la Révolution tranquille
D’emblée, ce qui retient l’attention en parcourant l’historiographie québé-
coise de la Révolution tranquille, c’est le nombre important d’études qui 
se sont penchées sur les principales idéologies et réformes proposées par 
« les leaders du Québec contemporain », ces « grands bâtisseurs » que sont 
les premiers ministres et les ministres les plus connus des cabinets Lesage, 
Johnson, Bourassa et Lévesque12. Une deuxième catégorie de travaux, da-
vantage influencés par la science politique, portent leur regard sur les par-
tis politiques, leur évolution et leurs principales idéologies13, de même que 
sur les transformations de l’État québécois et de son ordre symbolique14. 
Enfin, d’autres études en histoire intellectuelle se sont attardées aux idées 
mises de l’avant par un nombre plutôt restreint d’intellectuels québécois 
et les différentes revues qu’ils ont fondées ou qui les publiaient, allant de 
la droite à la gauche en passant par L’Action nationale, Maintenant, Cité 
Libre, Parti Pris ou encore Mainmise15. Au risque de caricaturer l’historio-
graphie, l’histoire politique de la Révolution tranquille s’est ainsi limitée 
aux prises de position de quelques leaders politiques, aux grandes ré-
formes entreprises par les gouvernements, et aux idées phares mises de 
l’avant par certains responsables politiques ou intellectuels québécois.
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Dans le cas des études sur le parlementarisme québécois, bon nombre 
de chercheurs, dans la foulée des travaux fondateurs de Jean-Charles 
Bonenfant, Henri Brun et Marcel Hamelin16, se sont intéressés aux rouages 
et fonctionnements de la démocratie parlementaire québécoise de ses 
origines à nos jours17. Les historiens qui travaillent à la Bibliothèque de 
l’Assemblée nationale du Québec s’efforcent d’ailleurs depuis plusieurs 
années d’élargir les perspectives de cette histoire parlementaire de di-
verses manières : en s’intéressant notamment à des lieux de pouvoir et 
contre-pouvoir, comme la ville de Québec ou la Tribune de la presse18, à 
des fonctions symboliques comme la figure du lieutenant-gouverneur19, 
ainsi qu’aux pratiques parlementaires de quelques figures marquantes20. 
Christian Blais a même dirigé, plus récemment, une synthèse d’histoire 
parlementaire des années 1930, 1940 et 1950 à partir d’introductions histo-
riques présentant les débats reconstitués de l’Assemblée législative du 
Québec21. Ayant longtemps travaillé à la reconstitution des débats parle-
mentaires entre 1867 et 1962, qui constituent une imposante banque docu-
mentaire désormais essentielle à l’histoire politique, ces historiens ont 
d’ailleurs montré l’énorme richesse de ces sources qui ne mettent pas uni-
quement en scène les prises de position des « grands leaders ». C’est d’ail-
leurs l’ouvrage Histoire parlementaire du Québec, 1928-1962, dans lequel j’ai 
publié trois textes, qui a attiré mon attention sur ce lieu « d’habilitation 
politique » qu’est l’Assemblée nationale avec sa joute parlementaire qui 
laisse place, en plusieurs occasions et sur une foule d’enjeux – surtout à 
l’époque de la Révolution tranquille et des périodes précédentes –, à un 
éventail de discours et positions.

Ceci étant dit, il s’avère toutefois que ces études n’analysent pas en 
profondeur les discours et représentations des acteurs qui sont aux pre-
mières loges de la Révolution tranquille, c’est-à-dire ceux qui débattent 
dans la joute parlementaire des grandes réformes québécoises des années 
1960 et 1970 : il s’agit ici des responsables politiques de l’Assemblée légis-
lative (avant 1968) ou nationale (après 1968) du Québec. Négligée jusqu’ici 
par l’historiographie, cette institution politique représente l’ultime lieu où 
les responsables politiques de toutes allégeances (qu’ils soient premiers 
ministres, ministres, députés du parti ministériel, chefs d’un parti d’oppo-
sition ou encore simples députés d’opposition) prennent la parole et dé-
battent des principaux enjeux de société et des mesures législatives qui en 
découlent. L’Assemblée nationale peut donc être considérée comme un 
microcosme politique où, dans une culture parlementaire particulière qui 
se veut le reflet des enjeux sociopolitiques du Québec22, les responsables 
politiques proposent chacun à leur manière différentes représentations du 
Québec. Un survol rapide de ces milliers de pages que représentent les 
débats parlementaires des années 1960 et 1970 me permet de constater 
qu’au sujet de plusieurs enjeux de société, non seulement les ministres et 
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chefs de partis politiques ont pris position, mais aussi que de nombreux 
« simples » députés du parti ministériel ou de l’Opposition23 ont débattu 
des choix et orientations politiques et ont donc proposé à leur manière des 
représentations particulières du Québec24. C’est ce qu’ont notamment étu-
dié trois jeunes chercheurs qui, travaillant sous ma direction, ont abordé 
certains enjeux particuliers : la réforme de l’éducation, les débats constitu-
tionnels ainsi que la question linguistique25.

L’analyse systématique des débats parlementaires qui est centrée sur 
l’ensemble des élus a ainsi l’avantage de mieux cerner les dynamiques de 
luttes et de consensus qui surviennent pendant la Révolution tranquille 
au sein d’une institution (l’Assemblée nationale) située au cœur même du 
« champ politique ». Il devient alors possible d’étudier quelles sont la na-
ture et les caractéristiques des différents rapports de force qui parcourent 
la joute politique et parlementaire des années 1959 à 1982, rapports de 
force qui surviennent au sein même des différents partis politiques et qui 
dévoilent alors des conflits internes très révélateurs. L’étude permet aussi 
d’approfondir nos connaissances historiques de la « culture parlemen-
taire » québécoise et, par le fait même, de mieux saisir dans le temps l’évo-
lution du travail et du rôle des responsables politiques. Ce faisant, elle 
dévoile les diverses zones de fracture qui ont parfois comme origine les 
prises de parole citoyenne – alors que certains responsables politiques 
s’appuient sur le discours des groupes ou mouvements sociaux –, tout en 
s’attardant aux fondements de l’élaboration d’une « raison d’État » qui 
transcende les divisions partisanes parlementaires et qui pousse ainsi les 
responsables politiques à rechercher le consensus26.

La prise de parole citoyenne dans l’espace politique
Pour une meilleure interprétation de l’histoire politique de la Révolution 
tranquille, il ne suffit pas d’étendre l’analyse historienne à l’ensemble des 
valeurs, représentations et prises de position évoquées par les respon-
sables politiques québécois ; il faut aussi élargir le champ politique aux 
différents acteurs sociopolitiques qui y sont intervenus. « Limiter l’histoire 
politique à l’analyse de ces discours [ceux des responsables politiques] et 
des valeurs et représentations qui y sont rattachées », écrivais-je dans la 
présentation d’un dossier thématique du Bulletin portant sur la prise de 
parole citoyenne, « contribue certainement à passer sous silence les rela-
tions directes et indirectes entre ces acteurs à l’exercice du pouvoir et une 
panoplie d’autres individus qui composent la société civile. L’analyse de 
cette interaction entre les discours des responsables politiques et ceux des 
acteurs de la société civile ouvre les portes à une meilleure compréhension 
du fonctionnement de prise de décision politique et, surtout, du processus 
menant à la définition du «bien commun»27 ». Le sociologue et historien 
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Jean-Philippe Warren abonde dans le même sens lorsqu’il présente ses 
réflexions entourant l’utilisation du concept bourdieusien de « champ po-
litique » dans le cadre québécois. Pour Warren, le champ politique québé-
cois est formé de « trois cercles concentriques » qui s’imbriquent l’un dans 
l’autre et dont le dernier, à la périphérie, est composé des mouvements 
sociaux et groupes de pression qui prennent la parole28. Pour ces derniers, 
il s’agit alors de véhiculer un discours politique et de proposer des straté-
gies d’intervention dans le but d’appuyer, de confronter ou de nuancer les 
positions des acteurs à l’exercice du pouvoir ; l’objectif ultime étant de 
faire correspondre leurs intérêts personnels avec ceux plus généraux de la 
société29.

L’historiographie récente sur les Sixties au Canada propose de nom-
breuses études portant sur les mouvements sociaux et groupes de pres-
sion alors florissants dans les années 1960 et 1970, que l’on pense aux tra-
vaux de Matthew Hayday, Dominique Clement, Dimitry Anastakis et bien 
d’autres30. Au Québec, les travaux portant sur la Révolution tranquille 
commencent à s’ouvrir à cette prise de parole citoyenne. Des historiens 
comme Sean Mills, Jean-Philippe Warren, David Austin, Jacques Rouillard 
ou encore Marcel Martel et Martin Pâquet se sont intéressés aux acteurs 
syndicaux, féministes, étudiants ou nationalistes qui ont pris la parole 
dans l’espace public afin de revendiquer des réformes étatiques dans les 
domaines de l’économie, de l’éducation, de la langue, des rapports 
hommes-femmes, des droits ethniques, etc.31 Or, à l’exception du livre de 
Martel et Pâquet sur les politiques linguistiques, de même que de l’étude 
de Léon Dion sur la réforme de l’éducation au Québec32, ces travaux 
portent peu sur l’analyse de l’interaction entre, d’une part, les respon-
sables politiques et, d’autre part, les citoyens et différents groupes de pres-
sion qui tentent d’influencer directement le processus de prises de déci-
sion politique.

Devant la montée des mouvements sociaux et de leur prise de parole 
citoyenne, symbolisée par la multiplication des groupes de pression dans 
l’espace public, les responsables politiques québécois s’ouvrent au dia-
logue. Ils cherchent à mettre sur pied un processus d’audiences publiques 
qui puisse démocratiser la discussion autour des enjeux de société, ouvrir 
le débat public et ainsi donner la visibilité requise aux citoyens et groupes 
qui contestent ou appuient les choix étatiques et les valeurs et représenta-
tions qui y sont rattachées. Toutefois, ce processus s’inscrit aussi dans un 
objectif de contrôle dont le but ultime demeure de canaliser la prise de 
parole citoyenne au sein d’un lieu précis et d’en baliser ainsi les orienta-
tions. Outre les commissions royales d’enquête qui s’ouvrent plus large-
ment au processus d’audiences publiques à partir des années 196033, un 
des principaux outils servant à canaliser et à baliser cette prise de parole 
citoyenne sera la mise sur pied des processus d’audiences publiques à 
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l’intérieur des commissions parlementaires de l’Assemblée nationale. 
Ainsi, au milieu des années 1960, le principe des « comités permanents » 
qui permet d’inviter n’importe quel individu à témoigner devant les élus, 
reconnu par la procédure parlementaire de 1867, mais dont la pratique 
tombe rapidement en désuétude dans les décennies suivantes, revient à 
l’ordre du jour parlementaire. Il sera d’ailleurs un des facteurs derrière la 
création des commissions parlementaires permanentes au début des an-
nées 197034. Ces dernières sont composées des membres élus de l’Assem-
blée nationale qui surveillent, débattent et parfois même critiquent les 
crédits alloués aux ministères, les lois importantes de l’Assemblée natio-
nale, les projets du gouvernement ou des sociétés d’État, etc. Lorsque les 
responsables gouvernementaux décident qu’un sujet étudié par un comité 
ou une commission parlementaire doit faire l’objet d’un processus d’au-
diences publiques, un nombre variable de groupes et d’individus sont 
alors invités à venir présenter leur point de vue devant les membres de la 
commission et à produire, dans la plupart des cas, un mémoire exprimant 
leur position vis-à-vis de la question débattue. Ce processus d’audiences 
publiques peut être très ouvert (une annonce est faite et les individus et 
groupes ont un nombre donné de jours pour faire connaître leur intérêt) 
ou encore relativement restreint (seuls les individus et groupes invités 
peuvent y participer).

Sans aucun doute, les commissions parlementaires avec processus 
d’audiences publiques représentent une intéressante et riche zone de ren-
contres entre les responsables politiques et les groupes de pression et ce, 
même s’il faut reconnaître qu’elles sont balisées par le parti à l’exercice du 
pouvoir et qu’elles sont susceptibles de reproduire les stratégies politiques 
et rapports de force entre les acteurs sociopolitiques. Laissée en friche par 
l’historiographie35, leur analyse s’inscrit pourtant dans ce courant des tra-
vaux en sociologie politique et en sciences politiques qui ont abordé 
l’étude des processus d’audiences publiques – surtout ceux du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (1978) – qui symbolisent une 
tentative de la part des responsables politiques d’instaurer une « démocra-
tie participative36 », c’est-à-dire un système politique démocratique qui 
soit ouvert à la « médiation des besoins, des désirs et des attentes des ci-
toyens face à l’État37 ». Puisque les commissions parlementaires deviennent 
ainsi des « forums de discussion politique des choix qui se présentent à la 
population », leur étude permet d’analyser la « structuration démocra-
tique de l’action du gouvernement » québécois pendant la Révolution 
tranquille38.

Si les comités et commissions parlementaires sont légion dans les an-
nées 1970, celles qui renferment un processus d’audiences publiques sont 
beaucoup moins nombreuses. Entre 1966 et 1981, il y a environ une cen-
taine de commissions parlementaires qui ont fait appel à un processus 
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d’audiences publiques, dont un peu plus de la moitié de celles-ci ont été 
mises sur pied pour débattre d’enjeux ou de mesures législatives jugés 
prioritaires et qui possèdent un large potentiel de mobilisation citoyenne39. 
En guise d’exemples et pour montrer l’étendue des enjeux couverts, des 
commissions parlementaires avec audiences publiques ont eu lieu au sujet 
de la réforme des régimes matrimoniaux en 1969, de la Loi de l’Assurance-
maladie en 1970, du renouvellement de la politique forestière en 1972, de 
la Loi sur les droits et libertés de la personne en 1975, de la situation éner-
gétique du Québec en 1977, du projet de Livre blanc sur la langue fran-
çaise en 1977, de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement 
en 1978, du projet de Société nationale de l’amiante en 1978, de la Loi sur 
la protection des territoires agricoles en 1979, de la réforme du droit de la 
famille en 1979, de la Constitution du Canada en 1980 et 1981, etc. Lors de 
chacune de ces commissions parlementaires, un nombre varié d’individus 
ou de groupes (d’une poignée de groupes à une cinquantaine lors de la 
Commission sur la politique énergétique du Québec, voire même à 70 
groupes lors de la commission sur le Livre blanc sur la langue française) 
déposent d’abord un mémoire à la Commission avant de débattre de leur 
point de vue avec les responsables politiques de toutes allégeances poli-
tiques. La nature des principaux groupes de pression et organismes de 
toutes sortes qui interviennent occasionnellement ou régulièrement dans 
ces audiences publiques s’avère variée et représentative de la société en 
général : acteurs économiques, acteurs syndicaux, groupes environne-
mentalistes, groupes autochtones, groupes ethniques, militantes fémi-
nistes, regroupements de chercheurs et scientifiques, etc.

Malgré le fait que ces processus d’audiences publiques se voient « ba-
lisés40 » par les responsables politiques dans le cadre très strict des com-
missions parlementaires, ils représentent tout de même un lieu important 
de rencontre et de dialogue entre certains citoyens et les responsables poli-
tiques. Une analyse préliminaire de certaines commissions montre de 
réels conflits de valeurs et représentations qui s’y déroulent. En guise 
d’exemple, la Commission permanente de l’éducation, des affaires cultu-
relles et des communications qui ouvre un processus d’audiences pu-
bliques sur la Loi sur les langues officielles (Bill 22) en juin et juillet 1974 a 
été le théâtre de profondes divisions entre les acteurs du monde l’éduca-
tion et de l’enseignement, du milieu des affaires, des groupes ethnocultu-
rels et religieux, ainsi que du milieu nationaliste. Ces divisions ne s’ex-
pliquent pas uniquement par le biais de la fracture linguistique et montrent 
plutôt la forte polarisation de la société civile à l’égard de la question lin-
guistique au milieu des années 197041. Autre exemple : la Commission par-
lementaire sur la situation énergétique du Québec en 1977 présente des 
intervenants qui s’opposent notamment sur la question de l’énergie nu-
cléaire et du développement de l’hydroélectricité42.
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D’autres commissions parlementaires sont plutôt le théâtre d’un relatif 
consensus entourant un enjeu ou un projet de loi présenté par le gouverne-
ment, comme en témoigne la Commission parlementaire sur les régimes 
matrimoniaux de 1969. Lors des audiences publiques de cette commission, 
l’ensemble des 16 intervenants se montre favorable – à quelques nuances 
près – au projet de loi 10 concernant les régimes matrimoniaux qui réaffirme 
notamment la capacité juridique des femmes mariées (loi 16 de 1964) et qui 
crée un nouveau régime légal de biens (la société d’acquêts)43. Même chose 
du côté de la Commission parlementaire sur l’étude de la Loi constituant la 
Société nationale de l’amiante en mars 1978 où cinq des six intervenants de 
cette commission sont favorables au projet de nationalisation de l’amiante 
et de la création d’une société d’État par le gouvernement péquiste de René 
Lévesque, dont les acteurs syndicaux et municipaux. Seule l’Association 
des mines d’amiante du Québec, un acteur économique, se positionne 
contre le projet. Cette dernière a d’ailleurs reçu l’appui des députés du Parti 
libéral du Québec qui ont insisté pour lui permettre de participer aux au-
diences publiques de la Commission44.

Quoi qu’il en soit, ces problématiques du conflit et du consensus en-
tourant les enjeux débattus dans ces commissions parlementaires doivent 
être prises en compte, à des degrés divers, par les membres du gouverne-
ment et ceux de l’Opposition qui ont à répondre aux arguments et prises 
de position soulevés et, ainsi, qui ont à justifier leur appui ou leur rejet de 
ces derniers. L’analyse des débats et échanges entre les acteurs de la so-
ciété civile et les responsables politiques permet ainsi de mieux saisir le 
processus de prise de décision politique pendant les premiers efforts vi-
sant à s’inspirer des principes de la « démocratie participative ». Une telle 
analyse se veut un excellent point de départ pour l’étude de la relation et 
du rapport de force qu’entretiennent les citoyens et les groupes de pres-
sion avec l’État et les responsables politiques. Là, il devient possible de 
mesurer, en partie du moins, l’influence et les impacts qu’ont eus les 
groupes sur les orientations et intérêts de l’État québécois pendant la 
Révolution tranquille.

* * *

Pour reprendre les termes employés dans le titre de la journée d’étude de 
Sherbrooke qui a mené à ce présent dossier thématique45, les contours 
d’une histoire politique renouvelée de la Révolution tranquille portent 
entre autres sur l’analyse de deux groupes d’acteurs politiques que sont 
les élus québécois et les représentants des groupes de pression, dans deux 
espaces de rencontre balisés représentés par la Chambre d’assemblée et les 
Commissions parlementaires, qui eux-mêmes sont des produits de l’institu-
tion politique par excellence au Québec qu’est l’Assemblée nationale. 

BHP 25-3.indd   153 17-03-28   13:52



154 Bulletin d’histoire politique, vol. 25, no 3

En s’intéressant aux prises de position de ces acteurs ainsi qu’aux conflits 
et consensus entourant les représentations symboliques et identitaires qui 
y sont rattachées, à la fois pour les débats parlementaires et pour ceux des 
commissions, le programme de recherche jette les bases d’une histoire de 
la culture politique de la Révolution tranquille au Québec, contribuant 
ainsi à renouveler une historiographie trop centrée sur les grandes ré-
formes et les principaux « leaders » et à replacer cette période marquante 
dans le contexte occidental des Sixties. Ce faisant, il rend possible le dé-
ploiement d’une série d’études portant sur les divers groupes de pression 
qui émergent dans les années 1960 et 1970 et leur relation particulière avec 
les responsables politiques québécois. Il permet également de se montrer 
sensible aux enjeux de l’habilitation « politique » de la vaste majorité des 
élus qui n’occupent pas un rôle clé au Parlement, mais qui réussissent à 
prendre la parole pour développer une argumentation souvent articulée 
au sujet des enjeux de l’heure.

La complexification du champ politique dont témoigne le programme 
de recherche présenté dans ce texte permet assurément une meilleure 
compréhension des processus de prise de décision étatique et de recherche 
du « bien commun » dans le Québec des années 1960 et 1970. De cette fa-
çon, l’histoire politique s’élargit et l’interprétation historienne sur la Révo-
lution tranquille qui en découle embrasse pleinement LE politique et ses 
processus de continuité et de rupture.

Pour conclure, je me dois de souligner que l’élargissement de l’his-
toire politique de la Révolution tranquille devra également se réaliser sur 
d’autres fronts afin d’être réellement en mesure de proposer une interpré-
tation historienne au potentiel « globalisant ». Je pense notamment à l’his-
toire de ces acteurs « des marges », certainement absents des banquettes de 
l’Assemblée nationales et des processus d’audiences publiques des com-
missions parlementaires, étant pour la plupart étrangers à la pratique de 
la prise de parole comme moyen d’habilitation politique. Ce faisant, tout 
un chantier reste à faire sur l’histoire des nouvelles régulations sociales 
dans le contexte de la montée et du déploiement de l’État-providence qué-
bécois dans les années 1960 et 197046. Je pense également à une histoire 
politique « genrée » de la Révolution tranquille, qui relèverait le défi épis-
témologique et méthodologique d’ouvrir le champ politique à l’analyse 
de ces absentes – nombreuses, car représentant la moitié de la population. 
Au-delà des études féministes portant sur les rapports sociaux de sexe, 
sur les revendications des groupes de femmes en lien avec ces derniers, 
ainsi que sur des analyses genrées de certains enjeux sociaux, il faudra tôt 
ou tard en venir à l’étude de la conception du politique chez les femmes47, 
à leur inscription comme membre « entier » de la communauté politique 
québécoise48. Espérons que cet appel à la poursuite de l’élargissement de 
l’histoire politique sera entendu.
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